
Pédagogie pour adultes

• Alternance d’apports théoriques et d’exercices 
d’intégration à partir de l’expérience des participants.
• Articulation autour des expériences professionnelles 
des participants, de l’analyse de leurs pratiques, de la 
concrétisation de projets professionnels centrés sur le 
« prendre soin » de la personne âgée.
• Enseignement interactif basé sur l’échange, la 
confrontation, la réflexion et l’implication personnelle.
• Tutorat et accompagnement pédagogique dans la 
démarche de projet tout au long de la formation.
Cette pédagogie implique la présence effective des 
participants aux activités de formation.

Horaire et organisation

Tournai (maximum 30 participants)
• Horaire étalé sur 2 ans (1 à 2 jours/semaine) :
   2008-2009 - 1e année : +/- 100h : le jeudi et/ou le 
vendredi (du 18/09/08 au 08/05/09)
    2009-2010 - 2e année : +/- 50h : le mardi (10 x)
• En 1 an :
   2008-2009 : suivant le nombre d’inscriptions
   2009-2010 : 2 ou 3 jours/semaine

Gilly (minimum 20 et maximum 30 participants)
• En 1 an : 2008-2009 : 1 jour de cours/semaine
  le mardi (du 14/10/08 au 19/05/09)
• En 1 an : 2009-2010 : 1 jour de cours/semaine

Horaires disponibles sur demande. Ceux-ci peuvent 
être soumis à des changements en cours d’année selon 
les opportunités (conférences,...)

Le « congé éducation payé » est octroyé aux infirmiers 
gradués pour la formation de 150h au TPP et QPP. 
L’extension aux infirmiers hospitaliers sera demandée 
pour la formation QPP.

Inscriptions

Inscrivez-vous RAPIDEMENT : avant le 11 juillet 08.
Date limite d’inscription : le 5 septembre 2008.

30 inscriptions par implantation (Tournai et Gilly) 
peuvent être acceptées pour septembre 2008.
Notre capacité d’accueil dépassée, une liste d’attente 
débutera pour septembre 2009.

Frais d’inscription : 
TPP-QPP 150h : 350 euros / QPP 50h : 150 euros

Contacts

Un dossier complet et la fiche d’inscription vous 
seront envoyés sur demande auprès de la HELHO.

HELHO  Catégorie paramédicale
Site « Jeanne d’Arc »
Quai des Salines, 28 - B7500 TOURNAI
Tél : 069.89.05.10          Fax : 069.89.05.12
Email : geriatrie.fcontinue@helho.be
Catherine Bonte, coordinatrice de la formation continue
Email : catherine.bonte@helho.be
Site : www.helho.be 

Partenaires de la formation : 

HECE Catégorie paramédicale
Site « IESCA - Saint Joseph »
Rue de l’Hôpital - B6060 GILLY
Tél : 071.42.33.33    Fax : 071.48.81.25
Site : www.hece.eu

HERB Catégorie paramédicale
Site « Saint Philippe - Jolimont »
Rue Ferrer, 159 - B7110  La Louvière
Tél. : 064 23 37 59    Fax : 064 23 38 46
Site : www.herb.be

Formation continue en gériatrie

Titre professionnel
particulier d’infirmier

spécialisé en gériatrie
« TPP »

Qualification professionnelle 
particulière d’infirmier
ayant une expertise

particulière en gériatrie
« QPP »

INFIRMIERS
ne perdez pas de temps !

FORMATIONS
EN GERIATRIE

Dispositions transitoires

Avec le soutien de
l’Union Européenne



Spécialisation en gériatrie et psychogériatrieFormation continue en gériatrie

Une formation de minimum 150h (ou 50h)
effectives selon votre curriculum

Contenu de la formation

150 H de cours obligatoires 
• Sciences infirmières : Soins infirmiers,  éthique, 
démarche de projet et évaluation de la qualité, 
organisation et administration des services 
spécialisés,…
• Sciences biomédicales : Physiologie du 
vieillissement, pathologies, pharmacologie,…
• Sciences sociales et humaines : Droit et 
politiques de santé en matière de soins aux personnes 
âgées, communication,… 

Activités au choix
• Dans le programme de cours de la spécialisation 
interdisciplinaire en gériatrie et psychogériatrie 
organisée par la HELHO.
• Dans les domaines innovants de soins aux 
personnes âgées : formations, visites, rencontres,…

Evaluation

Travail écrit réflexif réalisé à partir d’une démarche de 
projet avec présentation orale.
Le candidat ne peut présenter l’épreuve que s’il 
atteste de 80% de présence à l’ensemble des activités 
d’enseignement.

Profitez des mesures transitoires 

avant le 30/09/2010

* ETP : Equivalent Temps Plein
TITRE :  Titre Professionnel Particulier d’infirmier  spécialisé en  gériatrie (A. Min. 19/04/2007)

QUALIFICATION : Qualification Professionnelle Particulière d’infirmier ayant une expertise particulière en gériatrie
(A. Min. 19/04/2007)

La formation qui me concerne ! 

Faites reconnaître votre expérience en gériatrie (2 ans ETP*) et validez l’un des titres  requis dans le cadre des normes 
auxquelles le programme de soins pour le patient gériatrique doit répondre (AR du 29/01/07 publié au moniteur belge le 
07/03/07).

Profitez des mesures transitoires avant le 30/09/2010

Vous êtes bachelier en soins infirmiers
 ou infirmier gradué

Vous êtes infirmier hospitalier
ou infirmier « breveté »

Vous avez
2 années d’expérience

ETP* dans un service hospitalier 
de gériatrie ou de psychogériatrie 
agréé, hôpital de jour gériatrique; 
ou vous aurez cette expérience 
au plus tard le 30/09/2010

Vous n’avez pas
2 années d’expérience

ETP* dans un service hospitalier 
de gériatrie ou de psychogériatrie 
agréé, hôpital de jour gériatrique 

Vous avez
2 années d’expérience

ETP* dans un service hospitalier 
de gériatrie ou de psychogériatrie 
agréé, hôpital de jour gériatrique; 
ou vous aurez cette expérience 
au plus tard le 30/09/2010

Vous n’avez pas
2 années  d’expérience

ETP* dans un service hospitalier 
de gériatrie ou de psychogériatrie 
agréé, hôpital de jour gériatrique

Pour obtenir le
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Pour obtenir le
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Pour obtenir la
QUALIFICATION

Pour obtenir la
QUALIFICATION

Pour obtenir la
QUALIFICATION
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